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ARTICLE 8

Rédiger ainsi l’alinéa 5 : 

« II. – Le service public audiovisuel national et local assure une large couverture de la campagne 
électorale relative au renouvellement général des conseils régionaux, de l’Assemblée de Corse et 
des assemblées de Guyane et de Martinique ainsi qu’au renouvellement général des conseils 
départementaux organisés en juin 2021, notamment en organisant des débats dans le respect de 
l’égalité entre les candidats ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement souhaite préciser comment le service public audiovisuel couvre la campagne.


